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ENJEUX
Le développement de pratiques de pêche durables 

est un enjeu majeur pour la protection des tortues 

marines : les captures accidentelles constituent 

l’une des principales menaces à leur survie.

SOLUTIONS
Les modalités de financement de projets de réduction 

de captures accidentelles doivent être adaptées 

à l’échelle des aires de répartition des différentes 

populations de tortues marines.

COMMENT ?
Attirer l’attention des autorités françaises et européennes 

sur la nécessité de concevoir des projets applicables à l’échelle 

de distribution des tortues marines.

D’une façon générale…
Notre capacité à concilier la protection de la biodiversité et la pérennité 
d’un pilier de l’économie maritime est une condition sine qua non au succès 
des stratégies de conservation. Il est nécessaire d’actionner les leviers législatifs 
nationaux et internationaux pour réduire l’impact de cette activité, tout en préservant 
les intérêts des professionnels qui la pratiquent.

Plus en détail…
Afin d’attirer l’attention des autorités françaises et européennes sur l’intérêt 
d’adapter les financements publics, plusieurs sous-actions devront être réalisées, 
à savoir sensibiliser la communauté internationale sur la nécessité de prendre 
davantage en compte des populations dont les habitats ne se situent pas dans 
la Zone d’Économie Exclusive de L’EU. Ces sous-actions permettront que des mesures 
relatives aux captures accidentelles soient élargies à une échelle internationale 
conforme à l’aire de répartition des tortues marines.

     ���Recenser les outils financiers existants et lister les avantages et inconvénients 
de chacun  et termes de prise en compte de population hors EU. 
     ���Proposer à la direction générale des affaires maritimes, de la pêche 
et de l’aquaculture (DGAMPA) de fournir un appui technique.
     ���Sensibiliser les décideurs, les financeurs et les bailleurs de fonds par l’envoi 
de courriers, la diffusion d’une plaquette et l’organisation de réunions.

Le développement d’une pêche durable maintient la durabilité de l’activité 
et crée des emplois.
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